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Corrigendum 
 

COÛTS DE BASE DU PNUD, DE L’ONUDI ET DE LA BANQUE MONDIALE POUR 2013  

 

 Ce document est émis afin de : 

 

 Remplacer, sur la ligne « Total net des coûts administratifs », dans le tableau 3, le chiffre 

« 6 084 175 » de la colonne 2012, « Estimatifs US$ » par « 4 892 275 » et le chiffre 

« 5 470 575 » de la colonne 2013, « Proposés » par « 6 492 475 ». 

 

 Remplacer, dans la dernière phrase du paragraphe 22, « Il atteindrait 6,1 millions $US en 2012 

selon les estimations, et 5,5 million $US en 2013 selon les prévisions » par « Il atteindrait 

4,9 millions $US en 2012 selon les estimations, et 6,5 million $US en 2013 selon les prévisions ». 

 

 Remplacer la colonne 2012, dans le tableau 4, par ce qui suit : 

 

              2012 

5 720 498 

** 

4 892 275 

828 223 

2 383 083 

 

 Remplacer, dans le paragraphe 23, le chiffre « 1,2 million $US » par « 2,4 millions $US  » dans 

la première phrase et, dans la dernière phrase, remplacer « 5,5 millions $US » par 

« 6,5 millions $US ». 

- - - - - 
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